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gefordert werden». Art. 42 steht· im Kapitel über die 
« Folgen» (scil. der NichteinholUllg oder Nichterteilung 
. der Genehmigung) .. Diese Folgen" (<< A. zivi1rechtliche », 
Art. 42-44, « B. strafrechtliche », Art. 45-47) können sich 
doch nur an das Fehlen der Genehmigung knüpfen, wo 
diese vorgeschrieben ist, also bei Rechtsgeschäften «über 
die Obertragung des Eigentums an Grundstücken» nach 
Art. 6ff., zu denen die in Frage stehende Abrede vom 
8. Februar 1945 nicht gehört (abgesehen von den Be
schränkungen bei der Enichtung von Pfandrechten und 
Grundlasten nach Art. 17ff., die hier ohnehin nicht in 
Frage stehen). Abreden, die nicht den Inhalt eines geneh
migungabedürftigen Geschäftes haben und daher nicht 
der Genehmigung unterliegen, können nicht von deil 
« Folgen» der Nichtgenehm.igung betroffen werden. Den 
Beklagten ist zuzugeben, dass Umgehungsgeschäfte unter 
Umständen zwischen andem als den Parteien des Haupt
vertrages über die Obertragung (oder erbrechtliche Zu
weisung) von Liegenschaften abgeschlossen werden mögen, 
so etwa die Vereinbarung eines Preiszuschlages statt im 
Teilungsvertrag (oder in einem diesen ergänzenden oder 
abändemden Zusatzvertrag) in Sondervereinbarungen mit 
jedem einzelnen Miterben oder mit einem Strohmann (ohne 
Angabe des Schuldgrundes und mit der ausgesprochenen 
oder versteckten Abrede der "Oberweisung des tieldes an 
die Erben). Hier liegt aber nichts deral"tiges vor, sondem 
eine Zahlungsvereinbarung, die nach ihrem Rechtsgrund 
zweifellos·nicht \inter Art. 6 BMB fällt und wobei der Klä
ger nicht einem VeräUsserer von Grundeigentum gleichzu
stellen ist. Die notrechtlichen Bestimmungen dürfen nicht 
auf Geschäfte ausgedehnt werden, die ihnen nicht unter
worfen" sind. Dazu darf auch nicht der Umstand verleiten, 
dass Leonhard Ludin und nunmehr die Beklagten als 
dessen Erben für die dem Kläger versprochene Zahlung 
den Gegenwert letzten EndeS nur im Erwerb der. (vom 
Kläger nicht beanspruchten) grösseren Liegenschaft finden. 
Es geht nicht an, um dieser wirtschaftlichen Auswirkung 
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willen in das Zivilrecht einzugreifen, ohne dass das öffent
liche Recht dafür eine Handhabe bietet . 

Nach dem Ausgeführten ist der Kläger in seinem ver
traglichen Anspruch auf Zahlung zu schützen, da dieser 
auf zivi1rechtlich- einwandfreier Vereinbarung beruht und 
nicht gegen die Vorschriften des BMB verstösst. 

Mit der Forderung ist die Gültigkeit des dafür bestellten 
Pfandrechtes anzuerkennen, gegen das keine besondem 
Einwendungen erhoben sind. Die Forderung ist seit der 
Inverzugsetzung, d .. h. seit der Ladung zum Aussöhnungs
versuch (1. Januar 1946) verzinslich. 

Demnach erkennt das Bundesgericht: 

Die Berufung wird dahin gutgeheissen, dass die Be
klagten, unter Aufhebung des Urteils des Obergerichtes 
des Kantons Luzem vom 12. Dezember 1946, solidarisch 
zur Zahlung von Fr. 8000.- nebst Zins zu 5 % seit 1. Ja
nuar 1946 an den Kläger verurteilt werden, und dass das 
für diese Forderung bestellte Pfandrecht als gültig aner
kannt wird. 

IV. SACHENRECHT 

DROITS REELS 

6. Arrt;t de la He Cour clvile du 30 jauvier 1947 dans la cause 
Societe immobillere St-Laurent S.A. contre Gaeng-Burnier. 

L'itendue d'une 8ervitude ne se determine d'a:p~ ~e droit ~o?veau 
que si elle n'a pas eM fixee par un acte JundIque anteneur a. 
1912. ., 't d 

Estimation du dommage cause par la suppreSSIon d une sel'Vl u e 
de passage. 

Wurde der Umfang einer Dienstbarkeit durch Rechtsakt vor 1912 
festgelegt, so bestimmt er sich nicht. z:ach ne?em Recht. 

Schätzung des Schadens zufolge BeseItIgung emes Durchgangs. 
rechtes. 
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L'68ten&ione a'unq servitu.. si determina secondo il nuovo diritto 
sol~to se non e stata fissata mediante un atto giuridico 
antenore al 1912. 

S:~a deI danno a dipendenza della soppressione d 'una servitu 
di passo. 

A. - Albert-Gaeng-Burnier est proprietaire a la rue 
Haldimand a Lausanne d'un immeuble compose d'un 
batimen~ et d'une cour. La bätiment comporte sept etages 
dont trOls sont au-dessous du niveau de oette rue et ont 
jour au sud-est, du cöte de la rue St-Laurent, situeeen 
contrebas de la premiere. L'etage qui est au niveau de la 
rue Haldimand est occupe par une patisserie exploitke 
par Gaeng-Burnier. L'etage le plus bas n'a pas de com
munication avec les autres. TI n'a de so:rtie que sur la 
cour. Celle-ci estreliee, d'un cöte, a la rue Haldimand, 
par un long escalier passant entre deux maisons voisines 
situees plus a l'ouest, et, da l'autre cöte, a la rue St-Lau~ 
rent, par un passage qui, jusqu'au moment des travaux 
do~t il sera question ci-dessous, etait amenage entre des 
malSOns en bordure de oette rue. Ce dernier passage faisait 
l'objet d'une servitude constituee en 1898 a la charge des 
immeubles bordant la rue St-Laurent et au profit notam
ment da la propriete de Gaeng-Burnier. Malgre la declivite 
du terrain, oe passage etait praticable avec des chars a 
bras, meme lourdement charges. Durant le temps on 
l'e~ge inferieur etait loue pour servir d'entrepöts a un 
eplCler du voisinage, oelui-ci pouvait y amener des ton
neaux qu'il roulait le long du passage ou faisait trans
porter sur des chars tires par deux hommes. Depuis 1915, 
Gaeng-Burnier utilisait les locaux pour les besoins de son 
commerce et se servait egalement du passage pour le 
transport de ses marchandises qu'ilamenait au moyen 
de chars a bras. 

~. - La Societe immobiliere d~ St-Laurent B.A., qui 
avrut achete les terrains situes en bordure dö la rue 
St-Laurent, c'est-a-dire les terrains greves de la servitude 
de passage et qui se proposait d'y edifier de nouveaux bati
ments, est entree en rapport avec les proprietaires voisins 
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en vue d'obtenir la suppression du passage. Elle reussit a 
s'entendre avec tous les interesses sauf avec Gaeng
Burnier qui refusa de se preter a la radiation de la servi
tude. Devant l'oppo:sition de oe dernier, elle modifia alors 
ses plans primitifs qui comportaient la suppression pure 
et simple du passage. Les nouveaux plans supprimaient a la 
verite le passage tel qu'il s'exer9ait alors, mais r6servaient 
un passage qui devait s'exercer par un corridor amenage 
dans l'interieur du bätiment. Ce corridor etait ferme a ses 
deuxextremites par une porte dont l'une n'avait pas plus 
de 1 m. 35 d'ouverture, il comportait deux marches et 
n'avait que 1 m. 50 de large a un oertain endroit, alors 
que la largeur de l'ancien passage variait de 2 m. 10 a 6 m. 
Il n'etait plus possible d'y passer avec des chars a bras. 

En mai 1944, alors que les pourparlers duraient encore 
avec Gaeng, la Societe a commence les travaux de demo
lition. Sans aucun avertissement, elle a supprime complete
ment le passage, de sorte que Gaeng-Burnier ne pouvait 
plus acceder a 1'6tage inf6rieur de son bätiment qu'en pas
sant par l'escalier reliant sa cour a la rue Haldimand. Ce 
dernier passage a d'ailleurs ete en grande partie obstrue 
pendant les travaux de reconstruction .et a meme ete 
rendu impraticable pendant quelques jours. 

Par lettre du ler juin 1944, Gaeng-Burnier a demande 
a nouveau a la Societe da maintenir le passage primitif. 
N'ayant pas obtenu satisfaction, il a alors requis du Pre
sident de la Cour civile du Tribunal cantonal vaudois des 
mesures provisio~elles consistant dans l'interruption des 
travaux et le maintien du passage. 

Au (jours des pourparlers qui s'engagerent a la suite da 
ootte requete; la Societe a offert soit de payer la somme 
da 1500 fr, {jontre radiation de la servitude, soit de cons
truire a seI'! frais dans la batiment Gaeng-Burnier un esca-
1161' }iei'ß:ltjttant de relier l' etage inferieur aux autres 
eta.~. De son cöte, Gaeng-Burnier demandait non seule
itlent 1a construction d'un escalier, mais aussi l'installation 
c1'ün monte-charge. Selon le rapport de l'archltecte Bon-
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nard, la construction de l'escalier aurait conte 3800 fr. et 
celle du monte-charge 17 100 fr., soit 20900 fr. au total. 

La 13 juillet 1944,.les panies ont passe une convention 
contenant notamment les dispositions suivantes : 

« 1. - Sans renoncer a tous les droits resultant de la 
servitude de passage inscrits en faveur de son immeuble, 
parcelle 192 et qui greve la parcelle 194 propriete de 
l'intimoo, l'instant declare par gain de paix retirer les con
clusions prises par lui sous chiffres I, 2, 3, 4, de son exploit 
de mesures provisionnelles du 14 juin 1944 moyennant 
depot par l'intimee d'une garantie bancaire de 30 000 fr. 
pour le couvrlr de tous les dommages et inreröts auxquels 
il pretend avoir droit. 

2. - L'intimee prend acte de ce retrait. Elle effectuera 
dans les dix jours au Greffe de la Cour civile le depot d'une 
garantie bancaire de 30 000 fr. qui restera deposee jus
qu'a droit connu sur l'action au fond. 

3. - Tous les droits et moyens des deux parties con
cernant le maintien de la servitude, le deplacement de son 
assiette, la liberation eventuelle du fonds greve, ainsi que 
tous droits a indemnire restent entierement reserves a 
l'appreciation du juge de Ia cause au fond. » 

La Sociere, ayant effectue ledepot de 30000 fr. prevu 
dans la convention, a alors continue ses travaux. 

O. - Par demande du 5 octobre 1944, Gaeng-Burnier 
a pris les conclusions suivantes : Pla~ a la Cour civile pro
noncer: 

« que la Societe St-Laurent 12-14 est sa debitrice et doit 
lui faire payement de la somme de 30000 fr. avec inreret 
a 5 % des le 13 mai 1944)). 

Il a soutenu que la suppression de la servitude de pas
sage lui causait un tres gros prejudice qui ne serait qu'en 
partie compense par la construction d'un escalier et d'un 
monte-charge; que cette suppression ne lui permettait 
plus de louer I'etage inferieur de son batiment comme 
depöt de marchandises; que le dommage n' est pas infe
rieur a 30 000 fr., et il pretendait en outre que la suppres-
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sion de la servitude permettait a la Somare de construire 
quatre magasins· au lieu de trois et lui rapportait ainsi un 
benMice superieur de 100000 fr. 

La societe defenderesse a conclu au d6boutement du 
demandeur et reconventionnellement a ce qu 'll pInt au 
Tribunal prononcer : 

«I. - principalement, que la S. I. de St-Laurent 12 
et 14 S.A. est en droit de deplacer sans indemnire I'assiette 
de la servitude de passage des la cour du demandeur Albert 
Gaeng-Burnier jusqu'a la rue St-Laurent, dans ce sens 
qu'elle ne reposeplus seulement sur la parcelle 194, mais 
egalement sur la parcelle 195. 

n. ~ subsidiairement, que la parcelle 194 et plus gene
ralement les immeubles de la S. I. St-Laurent 12 et 14 S.A. 
sont liberes totalement de la servitude de passage des la 
cour du demandeur jusqu'a la rue St-Laurent, sans indem
nite. 

In. - plus subsidiairement, que la parcelle 194 et plus 
generalement les immeubles de la S. I. de St-Laurent 12 
et 14 RA. sont liberes partiellement de lä servitude de 
passage des la cour du demandeur jusqu'a larue St-Lau
rent sans indemnite. 

IV. - encore plus subsidiairement et alternativement 
avec les conclusions V et VI, que la S. I. de St-Laurent 12 
et 14 S.A. est en droit de d6placer moyennant indemnite 
a fixer par la Cour civlle l' assiette de la servitude dans les 
conditions prevues sous conclusion I. 

V. ~ alternativement avec les conclusions IV et VI, 
que la parcelle 194 et plus generalement les immeubles 
de la S. I. St-Laurent 12 et 14 S.A. sont liberes totaIement 
de la servitude de passage des la cour du demandeur jus
qu'a la rue St-Laurent moyennant indemnite a fixer par 
la Cour civile. 

VI. - alternativement avec les conclusions IVet V, 
que la parcelle 194 et plus generaIement les immeubles da 
la S. I. de St-Laurent 12 et 14 S.A. sont li'beres partielle
ment d~ la servitude da passage des la cour du deman-
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deur jusqu'A .la rue St-Laurent moyennant indemnite A 
fixer par la Cour Qivile. )) 

La defenderesse contestait le dommage allegue par le 
äemandeur. Elle soutenait que la servitude en question 
n'etait pas une servitude de passage Achar, mais de pas
sage A pied, si bien que le nouvel etat des lieux respectait 
completement les droits du demandeur. Elle alleguait en 
outre qu'a la suite des travaux qu'elle avait entrepris, 
l'immeuble du demandeur augmenterait de valeur tout 
comme les autres immeubles du quartier. 

La Cour. civile a commis successivement deux experts 
pour evaluer, d'une part, le prejudice subi par le deman
dem et, d'autre part, le benetice que la defenderesse pou
vait avoir retire du fait de la suppression de la servitude 
primitive. 

D. - Par jugement du 22 octobre 1946, la Cour civile 
astatue comme suit : «Dit : 

I. que la Societe immobiliere St-Laurent S.A. est debi
trice d'Albert Gaeng de la somme de 20000 fr. avec 
interet a 5 % des le 31 mai 1944 ; 

H. qu' Albert Gaeng est en droit de faire inscrire, au 
profit du fonds n° 10 192, une servitude de pasSage a pied 
d'un metre, grevant les parcelles lio 10194 et n° 10195 et 
traversant le bätiment construit sur la parcelle n° 10 195 
selon la surface teintee en rose sur le plan « nouvel etat I) 
annexe au present· jugement ; 

UI. que 1a servitude actuelle constituee sur la parcelle 
n° 10194 (an.ciens numeros 56 a/2, 59 b et 60 b) au profit 
de la parcelle n° 10192 doitetre radiee; 

IV. que toutes autres et contraires conclusions des 
parties sont eoo,rMes; 

V. que läSociete defenderesse oot condamnee aux frais 
et depens.)) 

E. --- La Societe immobiliere St-Laurent S.A. a recoul'1l 
eh reforme en concluant A ce qu'il plaise au Tribunal 
federal: 

«1. fixer l'indemnite a 6000 fr., 
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2. ordonner le deplacement de l'assiette de la I!!ervitude 
de passage constituee sur la parcelle n° 10194 (anciens 
numeros 56 a/2,59 b et 60 b) au profit de la parcelle 
n° 10192, la servitude ainsi deplacee devant grever les 
parcelles nOS 10 194 et 10 195 et traverser le batiment cons
truit sur la parcelle '110 10 195 selon la surface teintee an 
rose sur le plan «nouvel etat I) annexe au jugement, 

3. dire que chaque partie supportera ses propres frais. )) 
F. - Gaeng-Burnier a forme un recours incident, en 

concluant a ce qu'll plaise au Tribunal federal condamner 
la SocieM defenderesse a lui payer la somme de 30000 fr. 
avec inMret A 5 % du 31 mai 1944. 

Oonsiderant en droit : 

1. - La recourante soutient que les premiers juges ont 
eu tort de considerer la servitude litigieuse comme une 
servitude de passage achar, qu'il ne s'agit que d'une ser
vitude de passage a pied, teIle qu'elle est prevue par 
l'art. 171 de la loi vaudoise d'introduction du code civil 
suisse et l'art. 66 de 1'ancien code rural vaudois, et elle 
demande au Tribunal federal de revoir la question selon 
la jurisprudence fixee dans les arrets Nörr contre Weber 
(RO 64 TI 412) et Bezirk~gemeinde Enhetbürgen contre 
BürgenstockbahnA.-G. ei consorts (RO 70 H 44). Larecou
rante se meprend sur le sens de cette jurisprudence. Il a 
ete juge en effet, dans l'une et l'autre cause, que l'etendue 
d'une servitude ne se determine d'apres le droit nouveau 
qu'autant seulement qu'elle n'a pas eM fixee par una~te 
juridique anterieur arentree en vigueur de ce droit. Or c~tte 
hypothese est precisement realisee en l'espece, ainsi que 1e 
prouve du r~ste l'argumentation meme de la recouraIite 
qui tend en effet a demontrer que 100 premiers juges öht 
mal interprete les actes notaries dans lesquels il a etC 
question de la servitude. Comme il s'agit de contrats passes 
sous l'empire de l'ancien droit, l'interpretation de ces actes 
echappe a la connaissanoo du Tribunal federal. Pour qua 
l'etendue d'una servitude puisse etre consideree comme 
3 AB 73 II - 1947 
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deter.runee par l'accord des panies, il n'est pas necessaire 
que' celles-ci aient fixe jusque dans 1e detail la maIDere 
d~)llt ce droit s'exercera; il suffit qu'elles se soient servies 
de termes ou d'expressions ayant un sens precis a l'epoque 
et dans le lieu en question. Or, tout en constatant que Ja 
simple stipulation d'un droit de passage doit s'entendre 
en regle generale, d'apres l'art. 171 de la loi vaudoise 
d'introduction du code civil suisse, du passage de l'homme, 
le jugement attaque releve qu'il ne s'agit cependant que 
d'une simple presomption et qui ne vaut que dans 1a me
sure ou l'origine de la servitude ou lamaniere dont elle 
a ere exercee n'autorisent pas d'autres deductions, et qu'en 
l'espece precisement l'examen des actes en discussion 
l'etat des lieux et la maniere dont le passage avait eM 
utilise depuis sa creatiori ne permettaient pas de douter 
que 1es parties contractantes n'eussent eu en vue la cons
titution d'une servitude de passage achar. Cette decision 
lie donc le Tribunal federal. On arriverait d'ailleurs au 
meme resultat en examinant le probleme au regard de 
l'art. 738 al. 2 ce, eomme l'a fait egalement la Cour civile, 
c'est-a-dire en tenant compte des constatations du juge
ment quant a l'utilire de la servitude pour le fonds domi
nant et la maniere dont elle a ere exercee paisiblement et 
de bonne foi durant plus de quarante ans. 

2. - Le demandeur a renonce au cours de la proOOdure 
de mesures provisionnelles ademander le retablissement 
des lieux dans l'etat ou Hs se trouvaient avant le commen
cement des travaux et s'est borne, dans sa demande, a 
conclure a l'allocation d'une indemnire pour le prejudice 
resultant pour lui de la suppression de la servitude liti
gieuse. Les premiers juges lui ont alloue 20 000 fr. a ce 
titre, en vertu des art. 41 et suiv. CO; dans son recours 
il reclame 30 000 fr. Quant a la defenderesse, elle soutien~ 
que la Cour civile aurait du appliquer l'art. 742 combin6 
avee l'art. 736 CC et pretend que, a ce propos, la juris
prudence du Tribunal federal touehant le deplacement de 
l'assiette des servitudes est trop restrictive ; le juge aurait 
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du, d'apres elle, autoriser le deplacement de la servitude 
litigieuse selon le trace actuel et allouer au demandeur 
une Iegere ind~mnire du fait des desavantages qui pouvaient 
resulter de ce deplacement. 

L'art. 742, si largement qu'on l'interprete, n'est pas 
applicable en l'espece, car il vise le cas d'un simple chan
gement dans l'assiette de la ser'vitude, alors que les cons
tructions effectuees par la defenderesse ont modifie la 
nature de la servitude: au lieu d'un passage achar, le 
demandeur ne dispose plus en effet actuellement que d'un 
passage a pied. Quant a l'art. 736, il ne s'applique pas 
davantage. Eneffet, on ne saurait pretendre que la servi
tude de passage teIle qu'elle s'exer9ait auparavant eut 
perdu toute utilire pour le fonds dominant, ni meme 
qu'elle n'eut plus eu qu'une utiliM reduite, hors de pro
portion avec les charges imposees au fonds servant. La 
defenderesse a commenoo ses travaux sans tenir aucun 
compte des droits du demandeur, et il est clair que si ce 
dernier a finalement consenti a souscrire a la convention 
du 14 juillet 1944, c'est 'parce qu'il craignait d'etre even
tuellement rendu responsable de l'interruption des tra
vaux. TI n'en demeure pas moins que la defenderesse, en 
depossedant le demandeur de sa servitude par un acte 
unilareral, a agi illieitement. Le demandeur aurait ere 
fonde en realiM ademander le retablissement des lieux 
dans l'etat anrerieur aux travaux, comme il I'a d'ailleurs 
fait dans sa demande de mesures provisionnelles, et s'il 
n'a paS persisre dans ces conclusions, il n'a pas ,renonce 
pour cela a reclamer la reparation du dommage qu'il a subi. 
Ce droit decoule de l'art. 927 CC et non pas seulement des 
art. 41 et suiv. CO, encore que le dommage doive s'appre
eier de lameme maniere dans l'un et l'autre cas. 

3. - Les premiers juges ont evalue le dommage cause 
au demandeur par la suppression du passage a char en 
tablant sur la « valeur venale» de la servitude. A leur 
avis, une servitude a une valeur venale, tout comme le 
droit de propriere. « On peut fort bien eoncevoir, dit le 
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jugement, que le proprietaire du fonds dominant ne con
sente aceder la oonefice de la servitude que moyennant un 
prix superieur a la valeur d'usage da cette derniere, et que 
le 'proprietaire du fonds servant soit d'accord de payer ce 
prix pour retrouver la pleine et entiere disposition de son 
fonds. » Les premiers juges se sont donc appliques a recher
eher «quelle aurait pu etre, selon toutes vraisemblanees, 
le prix auquel les parties se seraient arretees si les pour
parlers avaient abouti ». Paur ce qui est du demandeur, 
poursuivent-ils, il aurait d'abord cherche a se procurer des 
avantages equivalant a ceux de la servitude, par la cons
truction, par exemple, d'un monte-charge et d'un escalier 
dont le cout etait de 20000 fr. environ - et il aurait en 
outre tenu a realiser un oonefiee sur l'operation; quant a 
la defenderesse, desireuse d'eliminer rapidement l'oppo 
sition du demandeur, elle aurait fait une offre qui eut pu 
s'elever jusqu'a coneurrenee de l'interet qu'elle avait a la 
suppression du passage, interet que les experts ont fixe a 
42 000 fr. Compte tenu de ces deux elements comme aussi 
du fait que l'ancien passage n'a pas ete completement 
supprime et que pour ne pas presenter les memes avantages 
que l'ancien, il n'est pas sans offrir cependant quelques 
commodites, la Cour cantonale s'est finalement arretee au 
chiffre de 20000 fr. 

Le Tribunal federal ne peut souserire a ce raisonnement. 
Une servitude fonciere n'est paf! un bien susceptibla 
d'etre aliene independamment de l'immeuble auquel elle 
est attachee et ne peut done pas avoir de valeur en soi ; 
elle n'en a qua pour le fonds dominant, dans la mesure oU. 
elle lui proeure des avantages. En seeond lieu, le prix pour 
lequel le demandeur aurait cede son. droit si les parties 
etaient parvenues a s'entendre ne saurait entrer en ligne 
de compte non plus. 11 est eertes possible que le demandeur, 
en persistant dans son refus de consentir a la suppression 
ou a la modifieation de Ia servituda et en speculant sur 
l'inMret qu'avait la defanderesse a poursuivre ses travaux 
sans interruption, aut obtenu un prix superieur a la valeur 
que Ia servitude avait reellement pour son immeuble. 
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Mais cela n'est pas une raison pour faire entrer ce benefiee 
en ligne de compte dans le calcul de l'indemniM. Celle-ci 
ne peut legalement comprendre que l'equivalent du dom
mage effectif et qui est represente par la moins-value 
subie par l'immeuble du fait de la modification de la servi
tude. Le demandeur ne saurait d'ailleurs obtenir plus en 
vertu des principes sur l'enrichissement illegitime. En se 
comportant comme elle l'a fait, la defenderesse s'est assu
rement proeure un gros avantage, mais on ne saurait dire 
que ce soit au detriment du demandeur sicelui-ci se voit 
par ailleurs pleinement dedommage de la perte de son 
droit. 

Les experts ont fixe d'un commun accord a 12 500 fr. 
Ie capital necessaire pour compenser la perte que le de
mandeursubira chaque annee du fait de la suppression de 
la servitude de passage a char et ils ont ajoute a cette 
somme 700 fr. pour tenir compte de ce que le demandeur 
s'est trouve durant sept mois dans l'impossibilite d'utiliser 
l'etage inferieur de son immeuble. Pour ce qui est de 1~ 
diminution de la valeur locative de cet etage, l'un des 
experts l'a fixee a 8000 fr. et l'autre a 11 000 fr. 11 n'est 
pas necessaire de departager les experts sur ce point, car 
ces deux sommes etant inferieures a celle de 12500 fr. 
dont il a ete question ci-dessus, c'est cette derniere en tous 
cas qu'il y aurait lieu de retenir. Mais on peut sa demander 
si le dommage qu'il s'agit da reparer sa limite r6ellement 
a la diminution de Ja valeur locative des locaux de l'etage 
inferieur de l'immeuble. 11 est clair en effet que s'il y avait 
des raisons d'admettre qu'en modifiant la destination da 
l'immeuble ou d'une partie du moins de ceIui-ci, il aurait 
eM possible au demandeur lui-meme oU: a un tiers acquereur 
de tirer un meilleur parti de la servitude litigieuse, la perte 
de cet avantage devrait etre prise en consideration, et non 
pas seulement la diminution de la valeur locative des 
locaux dans leur destination actuelle. Or c'est Ia une ques
tion qu'il convient de faire trancher d'abord par la juri
diction cantonala, le Tribunal federal n'etant pas aetuella
ment an etat d'y repondre. Les premiers juges verront s'il 
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leur est necessaire pour cela d'ordonner un complement 
d'expertise. Illeur appartiendra au surplus de rechercher 
si, en adoptant le mode de calcul de l'indemnire indique 
dans le present arret, il y aurait lieu de tenir compte 
egalement d'autres elements de dommage. 

4. - A l'appui des conclusions n° 2 de son recours, la 
defenderesse soutient que le conservateur du registre 
foneier refusera de radier la servitude litigieuse si on ne 
lui fournit pas la preuve que les creanciers hypothecaires 
ont consenti a la radiation, tandis que si le tribunalordonne 
le simple deplacement de la servitude, le consentement du 
creancier hypothecaire ne paralt pas etre necessaire. 

Comme on l'a deja releve, il ne s'agit pas en l'espece 
d'un changement dans l'assiette de la servitude te1 que le 
prevoit l'art. 742 CC, mais d'un acte de depossession 
accompli par la defenderess~ de son propre chef, laquelle 
se declare disposee a conceder au demandeur une servi
tude d'une utilire moindre, puisqu'elle ne constitue plus 
qu'une simple servitude de passage a pied. O'est avec 
raison par consequent que les premiers juges ont juge 
necessaire d'ordonner la radiation de l'ancienne servitude 
et l'inscription de la nouvelle. Il est incontestable, d'autre 
part, que les creanciers qui sont au b6nefice d'hypotheques 
grevant le fonds dominant so~t inreresses a la question de 
la suppression de la servitude ancienne, puisque la dispa
rition de cette servitude est de nature ,a diminuer la valeur 
de leur gage. Mais ils ne le seraient pas moins dans le cas 
d'un simple changement de I'assiette de la servitude que 
dans celui d'une radiation d'une servitude et de son rem
placement par une nouvelle. La question de savoir quelles 
sont les dispositions a prendre pour sauvegarder les droits 
des creanciers hypothecaires ne fait pas l'objet du present 
proces. Il incombera aux partjes, quand elles auront a 
executer le jugement, ainsi qu'au conservateur du registre 
foncier d'aviser aux mesures necessaires. Les art. 68 de 
l' ordonnance sur le registre foncier et 964 CC leur indique
ront la fa90n de proceder. 
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Le Tribunal tederal prononce : 

Les recours sont admis en ce sens que le jugement atta
que est annule et la cause renvoyee aux premiers juges pour 
etre jugee a nouveau dans le sens des motifs. 

V. OBLIGATIONENRECHT 

DROIT DES OBLIGATIONS 

7. Extrait de l'arr~t de la Ie Cour civile du 11 lewler 1947 
dans la cause dame Brun-Streull contre Riehard et Caledonian 

lusbrance Co. 

Dommages-intb&s pour lesions corporelles et p1'estations laites en 
vertu d'un oont'l'at d'a8surance cont'l'e les accidentB. 

Il n'y a pas lieu de deduire du dommage dont repond l'auteur de 
lasions corporelles les frais merucaux et de traitement remhour
ses a la victime en vertu d'un contrat d'assurance contre les 
accidents, m~me si les primes ont eM payees par un tiers. 
(Confirmation de la jurisprudence.) 

Schadenersatz lür KÖ'I'peroerletzwng und vertragl~ Unlallver
sWherungsentBchädigung. 

Die auf Grund eines Unfa.llversicherungsvertrages für Arzt- und 
Behandlungskosten ausgerichteten Leistungen sind nicht anzu
rechnen auf den Schaden. für den der Urheber der Körperver
letzung einzustehen hat, und zwar seIhst dann nicht. wenn die 
Versicherungsprämien durch einen Dritten bezahlt worden 
sind .. (Bestätigung der Rechtsprechung.) 

Risarcimento dei danni per lesioni corporali e p1'estazioni latte in 
virtu d'un contratto d'assicurazione contro gli inlortuni. 

Non si debbono dedurre dal danno, di cui risponde l'autore di lesioni 
corporali, le spese mediche e di cura rimborsate a.lla vittima 
in virtu d'un contratto d'assicurazione contro gli infortuni, 
anche se i premi sono stati pagati da un terzo (oonferma delIa 
giurisprudenza ). 

Resume des taUs : 

Victime d'un grave accident de la circulation, dame 
Brun-Streuli a intenre action a l'automobiliste Richard et 
a son assureur, la Caledonian Insurance Co., en reparation 


